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ARRETE DE POLICE N° ARDLOA - ANS - 2026-4 - 145    
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,  

sur la RD 1003, entre les PR 4+900 et 5+130, sur le territoire de la commune de CHÂTEAUNEUF-GRASSE. 
 

Le président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes, 

 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et 
modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société GOLF DE CHATEAUNEUF-GRASSE, représentée par M. MEYRIEUX, en date du 
21 avril 2026 ; 
Vu l’autorisation de travaux n° ARDLOA-ANS-2026-4-145 en date du 21 avril 2026 ; 

Sur la proposition du chef de l’agence routière départementale Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de livraison de plantes et d’arbres avec un poids- lourd de 
19T, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1003, entre les PR 
4+900 et 5+130 ; 

 
ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : A compter du lundi 11 mai 2026, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu’au 
lundi 11 mai 2026, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 1003, entre les PR 4+900 et 5+130, pourra s’effectuer sur une voie unique, par sens alterné réglé par pilotage 
manuel d’une longueur maximale de 100m.   
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